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Modifications au Glossaire 

pour discussion 

(français et anglais) 





Modification à la définition de la 
fonction DP au Glossaire 
Définition du « Distributeur »  
Entité qui fournit et exploite les circuits entre le réseau de transport et les consommateurs 
finaux. Pour les consommateurs finaux desservis aux tensions de transport, le propriétaire 
d’installation de transport agit également comme distributeur. Ainsi, ce n’est pas une tension 
particulière qui définit le distributeur, mais plutôt le fait d’exécuter la fonction de distribution à 
n’importe quelle tension.  

Précision de la décision D-2015-059 : Lorsqu’une entité alimente sa propre charge avec sa 
propre puissance et énergie, elle n’exerce pas la fonction de distributeur pour la charge ainsi 
alimentée.  

 

Définition en anglais pour « Distribution Provider » 
Provides and operates the “wires” between the transmission system and the end-use customer. 
For those end-use customers who are served at transmission voltages, the Transmission Owner 
also serves as the Distribution Provider. Thus, the Distribution Provider is not defined by a 
specific voltage, but rather as performing the Distribution function at any voltage. 

Note from order D-2015-059: If an entity supplies its own load with its own power and energy, it 
is not a Distribution Provider for that load.  
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